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PRÉSENTATION DES AIRES 

 

 
Les aires sont situées au 386 Route de Communay à Chasse sur Rhône. 
 
 
Le terrain de forme rectangulaire, scindé en deux parties, d’un côté l’aire de séjour, de l’autre 

côté l’aire de passage d’une superficie totale de 12490m² comprenant 26 emplacements soit 

52 places de caravanes au total (26 places aire de passage et 26 places aire de séjour). 

Les espaces extérieurs comprennent, deux zones poubelles des boites aux lettres destinées 

aux résidents de l’aire de séjour et une zone de ferraillage composée de 10 casiers de 25m² 

chacun qui sont attribués nominativement, par convention à des personnes résidant sur l’aire 

de séjour pour leur activité économiques, le stockage y est provisoire. 

Un emplacement Personne à Mobilité Réduite (PMR) a été prévu sur chacune des aires.  

 

 

 

 

Un bâtiment d’accueil est implanté à l’entrée des 

aires. D’une surface de 20m² il comprend un 

bureau, pour le gestionnaire, une zone d’accueil 

des Voyageurs, des sanitaires, un local technique 

regroupant les compteurs individualisés. 

 

 

 

 

 

Descriptif 

 

L’aire de séjour 

Ouverte depuis le 31 juillet 2007, comporte 13 emplacements de 200m² chacun, matérialisés 

au sol. Les places sont recouvertes d’enrobé. Chaque emplacement pour 2 caravanes dispose 

d’un bloc sanitaire équipé d’un WC, d’une douche et d’un lavabo. La consommation d’eau et 

d’électricité est individualisée. 

L’aire de séjour est réservée à l’accueil des Gens du Voyage. Les personnes séjournant sur 

l’aire de séjour fréquentent la commune de Chasse sur Rhône depuis de nombreuses années. 

Auparavant elles stationnaient sur les terrains communaux non aménagé 
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L’aire de passage 

 

Ouverte le 26 mai 2008, comporte 13 emplacements d’une dimension de 150m² chacun. Les 

places sont recouvertes d’enrobé. Chaque emplacement prévu pour 2 caravanes, dispose d’un 

bloc sanitaire équipé d’un WC, d’une douche et d’un bac à laver extérieur. La consommation 

d’eau et d’électricité est individualisée, par emplacement. 

 

Durée des séjours  

 

Aire de passage  
 

Le stationnement est limité à une durée de 3 mois par période de 12 mois.  
Vienne Condrieu Agglomération pourra fixer une période de fermeture annuelle pour la 
maintenance ou exceptionnellement pour des travaux importants, d’une durée qui ne pourra 
excéder un mois. Les familles seront averties de la fermeture par voie d’affichage au moins un 
mois avant la fermeture et s’engagent à quitter le terrain pendant cette période 
 
Aire de séjour  
 
Les résidents occupent l’aire depuis son ouverture de manière sédentaires, il y a eu des 
départs de familles et l’installation de nouvelles en remplacement. Tous les emplacements 
sont occupés. 
 

Tarification 

 
Aire de séjour 
 

➢ Redevance journalière : 3,00 € 

➢ Electricité : 0,15 € le KWh 

➢ Eau : 3,35 € le m3 
 
 
 

Edicule emplacement  
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Aire de passage 
 

➢ Redevance journalière : 3,00 € (progressive *) 

➢ Electricité : 0,15 € le KWh 

➢ Eau : 3,35 € le m3 
 

Redevance progressive * 

        Du     1er au 42ème jour 3 € par jour par emplacement. 

        Du 43ème au 56ème jour 6 € par jour par emplacement 

        Du 57ème au 90ème jour 9 € par jour par emplacement 
 

Horaires d’ouverture de l’accueil et dispositif d’accueil 

 
L’accueil et la gestion des entrées et des sorties se fait du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

14h à 17h 30, le samedi de 09h à 12h. La réservation peut se faire aussi sur place ou 

téléphoniquement pour une installation immédiate. 

 

L’installation sur le terrain est autorisée par le Gestionnaire dans la limite des places 

disponibles et sous réserve :  

• De la non-existence ou du règlement des dettes antérieures.  

• De la présentation d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport). 

• De la présentation des cartes grises et assurances des caravanes qui sont 
photocopiées par le Gestionnaire. 

• Du versement de la caution, et des avances fluides et redevances (86,00 €). 

• De la signature du contrat d’occupation, du règlement intérieur et de l’état des lieux 
entrant établi par le Gestionnaire en présence du voyageur. 

 

Dispositif d’astreinte  

 

RÉGISS’AIRE a mis en place un système d’astreinte disponible 7/7 et 24/24h. Il est utilisé pour 
les interventions de mise en sécurité des équipements sur l’ensemble des terrains. Ce 
dispositif fonctionne en dehors des heures de travail des salariés de l’entreprise. Il consiste à 
assurer des travaux urgents dont l’exécution immédiate est nécessaire pour organiser des 
mesures de sauvetage, pour prévenir des accidents imminents ou réparer des accidents 
survenus au matériel, aux installations ou bâtiments de l’établissement. 
Pour les interventions d’ordre purement technique, un Agent de Maintenance, interne ou 
externe selon les disponibilités, est dépêché sur le site. Pour les évènements plus graves, le 
Directeur coordonne les interventions et peut se rendre sur place si nécessaire. De même, en 
cas d’intervention urgente sur l’aire en dehors des heures de présence du Gestionnaire 
(police, gendarmerie, pompiers…), le Directeur est joignable à toute heure du jour ou de la 
nuit. 
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Conditions de dérogations  

 

Aucun dépassement de séjour ne sera toléré sauf contraintes spécifiques dûment justifiées 

sur accord du Président de Vienne Condrieu Agglomération. 

BILANS D’OCCUPATION 2022 (Tableaux et graphiques) 

AIRE DE PASSAGE 
 

 

 
AIRE DE PASSAGE 

 
 
 
 
 
Le taux d’occupation moyen pour l’aire de passage a été de 61,52%. 

La durée moyenne de séjour sur l’aire de passage a été de 106 jours. 

 

 

Nous avons accueillis sur l’aire de passage :  55 personnes. 

Nous avons accueillis sur l’aire de passage : 19 familles. 
 

Fermeture annuelle de l’aire de passage :   

 

Du 15 juillet au 15 août 2022.  
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STATISTIQUES AIRE DE PASSAGE 

 
 

 
STATISTIQUES AIRE DE SÉJOUR 

 
 Le taux d’occupation de l’aire de séjour a été de 100%. 

Sur l’aire de séjour sont installés :  
21 ménages en permanence 
 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION PRÉSENTE 

 
Principales caractéristiques de la population : 
  
Séjour : Sédentaires travaillant localement ou sans activité et des retraités. 
 
Passage : Sans activité, forains, artisans itinérants en régional et très peu en national. 
 
 
 

Aire de passage 
 
 
Nombre de personnes accueillies : 55 
 
Hommes : 17 
Femmes : 18 
Enfants :  20 
 
Personnes seules et couples sans enfant : 9 
Personnes seules et couples avec enfants : 26 
 
Durée moyenne de séjour en mois : 3 mois 1/2 
 
Nombre de personnes ayant quittés l’aire après un séjour de : 
 
 Moins de 15 jours : 0 
 Entre 15 jours et 6 mois : 4 
 Entre 6 mois et 1 an : 8 
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Aire de séjour 
 
 
Nombre de personnes accueillies : 49 
 
Hommes : 12 
Femmes : 18 
Enfants :  19  
 
 
 

ÉLÉMENTS DE GESTION   

Equipe rattachée aux aires 

 

➢ Didier BENMEDJAHED : Directeur de l’entreprise assurant aussi la gestion des aires. 

➢ Angélique ZOZIME : Ouvrier Polyvalent, en charge de la gestion. 

➢ Hassan RIAH: Ouvrier Polyvalent, en charge de l’entretien. 
 
 
Expertise comptable assurée par le cabinet AC2H. 
 

ALT 2 

 

Perçue : 35447,17 € 
 
L’ALT 2 versée concerne uniquement l’aire de passage sur 26 places. 
 

 

Impayés 

 
 

 2022 Depuis 2018 

Taux Sommes dues Sommes dues 

Aire de Séjour 37,91 % 6610,70 27750,96 € 

Aire de Passage 23,06 % 2085,31 5907,33 € 
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Aire de Passage : 
 
Les impayés concernent peu familles qui si elles veulent revenir sur l’aire devront s’acquitter 
de leur dette. L’après confinement, a été très difficile a géré par les familles sur la reprise des 
paiements , ce qui a très largement contribué à cette explosion des impayés. 
Des procédures contentieuses par un Huissier de Justice sont effectuées sur les retards de 
paiements, si une solution de règlement n’a pas abouti.  
Les règlements sont réguliers pour le reste des occupants. 
Dans les impayés figure aussi les sommes dues des personnes encore présentent au 31 
décembre. 
 
 
Aire de Séjour : 
 
Les impayés sont des créances en-cours. Une famille a eu sa dette annulée par la commission 
de surendettement pour un montant de 3231,36 € en 2020, mais depuis septembre 2020 
n’honore pas tous ses règlements et se retrouve en fin d’année 2021 avec une dette de 
3276,73 €. Cette même famille se trouve à ce jour avec une dette en plus de 4567,85 € une 
nouvelle procédure avait été engagé pour le recouvrement de sa nouvelle dette. 
Malheureusement le conjoint est décédé en cette fin d’année. L’entreprise Régiss’Aire annule 
la totalité de la dette soit 7799,21 €. 
 

SUIVI TECHNIQUE 

 

Dépenses entretien et travaux réalisées par REGISS’AIRE 

 

Désignations Montants 

Electricité 6694,27 € 

Plomberie / Sanitaires 3056,89 € 

Serrurerie / Menuiserie 1516,10 € 

Maçonnerie / Espaces verts   483,05 € 

Contrôle annuel 654 € 

Entretien et hygiène 2984,43 

TOTAL 14 701,94 € 
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ANALYSE QUALITATIVE DU FONCTIONNEMENT 

Intervention astreinte 

 

2 interventions  
 

Gestion 

 

Les impayés ont augmenté, de manière conséquente sur les deux aires liés au COVID 

principalement. La reprise des chantiers et des marchés a été très compliqué pour certaine 

famille. 

Le relationnel avec les familles est bien instauré de part aussi une partie de l’accompagnement 

social, notamment en écrivain public fait par le Gestionnaire, en relation avec l’assistante 

sociale et l’école. 

Pendant la fermeture estivale de nombreuses dégradations ont eu lieu sur plusieurs jours. 

Cela a engendré de nombreux problèmes sur la réfection. Par exemple nous avons changé des 

cumuls et des groupes sécurités qui ont disparu dans la foulée. Les dégâts sur les tableaux 

électriques: vols, les câbles d’alimentation sectionnés, un vrai sabotage, ces méfaits ne nous 

ont pas permis à la réouverture d’ouvrir la totalité des emplacements. Ce qui a engendré des 

problèmes de gestion avec des familles installées de manière illicite sur des emplacements.  

 

Entretien 

 

Réfection de plomberie, d’électricité, de serrurerie, grillages, etc. … réalisées à la charge du 

Gestionnaire. 

Retrait des encombrants de plus en plus nombreux. 

 

Des portes de blocs sanitaires ont été remplacé sur l’aire de passage, ainsi que le 

remplacement de cuvettes WC, réalisés à la charge de Vienne Condrieu Agglomération. 

 

Mise en œuvre du règlement intérieur 

 
Pas de difficultés particulières cette année. 
 
 

Scolarisation 

 
REGISS’AIRE est en lien avec l’école primaire de Chasse sur Rhône pour les demandes 
d’inscription et la fourniture d’attestations de présences, si nécessaire.  
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Accompagnement social 

 

Il est réalisé par La Sauvegarde Isère. 
La Sauvegarde exerce une action sociale et socio-éducative auprès des populations gens du 
voyage de l’Isère, son activité s’exerce en milieu ouvert. 
 
SES MISSIONS 

• Accès au droit commun / insertion 
• Prévention éducation santé 
• Prévention délinquance 
• Insertion professionnelle 
• Promotion égalité des chances 
• Médiation départementale 
• Promotion de l’instruction / lutte contre l’illettrisme. 

  
La Sauvegarde est agréée comme organisme instructeur du RSA et chargé du suivi des contrats 
d’insertion. 
Pour exercer ces actions, La Sauvegarde dispose de permanences sociales accueillant les 
personnes dans 3 sites : 
Grenoble, Péage de Roussillon et Bourgoin, et d’une équipe pluridisciplinaire mobile. 
  
 

Conclusion et demandes particulières 

 

La gestion de ces deux aires s’est globalement bien déroulée, mais il faut rester vigilant sur les 

impayés qui augmentent fortement sur l’aire de séjour où les expulsions sont très 

compliquées. Les échanges fréquents avec Vienne Condrieu Agglomération sont appréciés et 

bénéfiques pour les temps de réaction en cas de difficultés. 

 

Il serait aussi possible d’envisager une remise en état complète des blocs sanitaires (échelonné 

sur 2 ou 3 ans) notamment sur l’aire de passage pendant la fermeture annuelle estivale. 

 

Concernant la fermeture annuelle de cette année, elle a été catastrophique surtout 

concernant les dégradations, de ce fait nous pouvons envisager une fermeture moins 

importante afin d’effectuer l’entretien des espaces verts. Et une réouverture anticipée sur les 

premiers emplacements.  

 

 

 

 

 


